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10ème législature

Developpement des regions
Question écrite n° 2612

Texte de la question

M. Paul Quiles attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation des petites
communes, souvent eloignees des grands centres d'activite et que l'on peut qualifier de « communes en
regression » parce qu'elles ne cessent de perdre a la fois leur population et leurs activites avec le depart
progressif des agriculteurs, des commercants et des artisans. Il considere que ce processus de regression est
inexorable si un traitement specifique et adapte n'est pas mis en oeuvre. En effet, les aides nationales
communautaires qui concernent des zones globalement fragiles ne peuvent pas prendre en compte le caractere
aigu et rapide de la regression de certaines communes rurales qui ne beneficient pas actuellement des aides
prevues au titre de l'objectif 5 B parce qu'elles se situent pres d'un centre qui recoit une aide a la reconversion
industrielle. De toute evidence, leurs problemes sont exclusivement des problemes de reconversion rurale pour
lesquels des aides existent, mais elles n'y ont pas droit. De meme, il convient de souligner la difficile situation
des communes limitrophes des zones de montagne, qui sont confrontees aux memes contraintes
geographiques mais qui echappent a ces mecanismes d'aide. Il lui demande donc s'il ne serait pas opportum
d'identifier ces communes par un « zonage » prenant en compte des criteres tels que : l'evolution
demographique, le nombre d'actifs (notamment agricoles) par rapport a la population, le degre d'enclavement, le
niveau d'equipement public, le potentiel fiscal, l'existence ou non d'une cooperation intercommunales l'egibilite
ou non a un mecanisme d'aide deja en place. Une fois ce travail de zonage realise, ne conviendrait-il pas
d'attribuer des aides specifiques au maintien et a la reprise des exploitations agricoles situees dans ces
communes, a l'implantation de PME ou d'artisans ainsi qu'au developpement des services publics. De telles
dispositions auraient certainement un effet tres positif sur de nombreuses communes de France et marqueraient
la solidarite entre les territoires et entre les Francais.

Texte de la réponse

Des parties du territoire rural connaissent effectivement des difficultes multiples dont l'addition est a l'origine
d'une situation preoccupante. En vue d'inverser la tendance decrite, les concours nationaux et communautaires
doivent y etre concentres. Tel est l'objet des propositions de zonage que les prefets de region ont adressees
dans le cadre de la preparation des contrats de plan prevus pour la periode 1994-1998. Les propositions doivent
egalement servir a la determination des zones qui pourront beneficier des concours communautaires au titre de
l'objectif 5 b ou de l'objectif 2. Il a ete demande aux prefets de veiller tout particulierement a la coherence du
zonage au titre de l'un ou de l'autre objectif afin d'eviter les problemes mentionnes. L'intervention recente des
textes determinant les modalites de concours des fonds structurels va permettre tout d'abord d'examiner les
propositions emises au regard des criteres d'eligibilite et ensuite de mettre en oeuvre de nouveaux programmes
operationnels a partir du 1er janvier 1994.
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